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 Objectif 

A l’issue de la formation, le titulaire du DEAES possède les compétences 
nécessaires à la réalisation d’un accompagnement, tant dans les actes essentiels 
du quotidien, que dans les activités de la vie sociale, scolaire et des loisirs.  
Il intervient auprès d’un public très diversifié, enfants, adolescents, adultes ou 
des personnes âgées.    
Il contribue au sein d’une équipe pluri professionnelle, à l’élaboration et à la mise 
en œuvre du projet de vie de la personne, à son domicile, dans une structure 
collective, ou dans le cadre scolaire et social. 

 Contenu 

• Domaine de formation 1 : Accompagnement de la personne dans les 
actes essentiels de la vie quotidienne (112h) 

• Domaine de formation 2 : Accompagnement de la personne dans les 
actes de la vie quotidienne dans le respect des règles d’hygiène et de 
sécurité (91h) 

• Domaine de formation 3 : Accompagnement de la vie sociale et 
relationnelle de la personne (105h) 

• Domaine de formation 4 : Positionnement en tant que travailleur social 
dans son contexte d’intervention (147h) 

• Domaine de formation 5 : Travail en équipe pluri-professionnelle, gestion 
des risques et traitement des informations liées à l’accompagnement de 
la personne (91h) (équivalent au Bloc 5 du DE Aide-Soignant et DE 
Auxiliaire de Puériculture 

• AFGSU de niveau 2 (21h) 
 

 Modalités pédagogiques 

• Formation en présentiel et à distance. 

• Séances hybrides 

• Apports théoriques 

• Fiches méthodes 

• Auto-évaluation 

• Mises en situation – Jeux de rôles 

•  Etude de cas, Travaux pratiques 

 Modalités de suivi du participant 
pendant la prestation 

Le suivi est assuré par le-la formateur-trice référent-e de l’action 

 Modalités d’évaluation de 
l’acquisition des compétences 

Des évaluations formatives et finales pour chaque domaine de formation sont 
organisées par le CESAM.  

 Public 

Tout public 

 
 Dates 

Du 16/10/2023 au 
03/10/2024  

 
 Durée 

1407 heures (546h en 
centre + 840h en 
immersion + 21h 
AFGSU2) 

 Votre 
interlocuteur(trice) 

Anne-Sophie 
BEAUMUNIER – 
Assistante de 
formation  
06 85 67 67 28 / pole-
sap@cesamformation.
org  
 
 Effectifs 

20 stagiaires 
maximum  

 Lien RNCP 

Code RNCP36004 

Certificateur : 
Ministère chargé de la 
solidarité 

Date d’échéance de 
l’enregistrement :  01-
09-2026 

Lien : 
https://www.franceco
mpetences.fr/recherc
he/rncp/36004/#anch
or1  

 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36004/#anchor1
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36004/#anchor1
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36004/#anchor1
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36004/#anchor1
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Le jury de certification final est organisé par la DREETS BFC. 
Validation partielle possible. 

 Documents délivrés à l’issue de la 
prestation 

• Attestation de compétences. 

 Profils des intervenants 

Formateurs experts, professionnels du secteur 

 Suites de parcours possibles - 
passerelles 

Si validation partielle : possibilité de valider les blocs manquants par voie 
de VAE ou en formation classique. 

Emploi, formation DE Aide-Soignant, DE Auxiliaire de Puériculture 
(équivalence bloc 5), DE Moniteur Educateur, DE Educateur Spécialisé, 
DE Assistant Familial. 

 Modalités d’inscription 

Prise de contact spontanée : 
Anne-Sophie BEAUMUNIER – Assistante de formation  
06 85 67 67 28 / pole-sap@cesamformation.org  
 

 Prérequis 

• Niveau A2 en français minimum 

 Résultats 

2023 : 

• 93% des candidats CESAM ont obtenu leur diplôme 

• 71 % de sorties en emploi dont 87% en emploi AES. 

 Coût-s prise-s en charge possible-s 

• Prix de la formation sur devis. 

• Mobilisation du CPF possible. 

• Prise en charge des coûts pédagogiques possible par le Conseil 
Régional de Bourgogne Franche-Comté pour les demandeurs d’emploi. 

• Contrat d’apprentissage 

• Contrat de professionnalisation  

 


